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Ministère interrogé > Santé et prévention Ministère attributaire > Santé et prévention

Rubrique >établissements de
santé

Tête d'analyse
>L'hôpital de Trévenans
est malade !

Analyse > L'hôpital de Trévenans est malade !.
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Texte de la question

Mme Géraldine Grangier alerte M. le ministre de la santé et de la prévention sur la situation inquiétante de l'hôpital
Nord Franche-Comté de Trévenans qui a été contraint de déclencher son plan blanc le mercredi 11 octobre 2023 à
11 heures. Pour la deuxième fois de l'année, la structure hospitalière hyper moderne de 1 200 lits, située entre le
Doubs et le Territoire de Belfort a basculé dans une organisation dégradée réservée aux situations sanitaires les plus
graves. Saturation des services d'urgence, afflux de nouveaux patients, capacités d'hospitalisation insuffisantes dans
tous les services, crise des effectifs, telles sont les conditions que subissent les 350 000 habitants du Nord Franche-
Comté et du Pays de Montbéliard. Le directeur de l'établissement lui-même indique que cette situation est
particulièrement inquiétante car elle intervient en dehors de toutes épidémies. Dans ce cadre, Mme la députée
souhaite interroger M. le ministre. Les équipes de professionnels ont déjà tiré la sonnette d'alarme le 4 juillet 2023
en organisant un sit-in historique pour attirer l'attention des représentants locaux du ministère, sans succès. Quand
M. le ministre compte-il les rencontrer et leur manifester la considération qu'elles méritent ? Enfin, elle lui demande
précisément ce qu'il compte faire pour venir en aide à l'hôpital de Trévenans qui se retrouve régulièrement en
difficulté pour assurer un service médical à la hauteur de ce que peuvent prétendre les Français.
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